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Direction interdépartementale
des routes Nord

Arrêté n° T24 –136N

Arrêté temporaire portant réglementation de la circulation sur l’autoroute A22

Sens Belgique vers Lille 

Fermeture de la bretelle n°6 de l’échangeur n°2

Travaux de carottage

Communes de Lezennes, Villeneuve d’Ascq, Sainghin-en-Mélantois  et Lesquin

LE PRÉFET COORDONNATEUR DES ITINÉRAIRES ROUTIERS
PRÉFET DE LA RÉGION HAUTS DE FRANCE

PRÉFET DU NORD

Vu le Code de la Route et notamment les articles R 411-8, R 411-18, R 411-28, R 432-7,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Voirie Routière,

Vu le décret 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril  2004  relatif aux
pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  Régions  et
Départements,

Vu le décret du 17 janvier 2024 nommant monsieur Bertrand GAUME, préfet de la région Hauts-de-
France, préfet de la zone de défense et de sécurité nord, préfet du Nord,

Vu l’arrêté préfectoral du 28 mars 2024 portant délégation de signature de Monsieur le Préfet du Nord
à Madame Nathalie DEGRYSE, Directrice Interdépartementale des Routes du Nord,

Vu l’arrêté S_2024-03-N en date du 02 avril 2024, portant subdélégation de signature de Madame la
Directrice Interdépartementale des Routes du Nord à ses collaborateurs,



Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes modifié par des  
arrêtés subséquents,

Vu l’arrêté permanent d’exploitation référencé P_21_12_N_permanent et daté du 25 juin 2021,

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire (livre I – huitième partie – signalisation
temporaire) approuvée par arrêté du 06 novembre 1992 modifié par des arrêtés subséquents,

Vu la circulaire du 02 février 2024 de M Le Ministre de la Transition Écologique et de la Cohésion des
territoires, chargé des transports, fixant le calendrier des jours « hors chantier » pour l’année 2024, et le
mois de janvier 2025

Vu la Note technique du 14 avril  2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier
national abrogeant la circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier,

Vu la demande en date du 15/04/2024 par laquelle M. le chef du District de Lille fait connaître qu’il est
indispensable de réglementer la circulation dans la bretelle n°6 de l’échangeur n°2 de l’autoroute A22
afin de permettre la réalisation de travaux de carottage,

Considérant qu’il s’agit d’un chantier « non courant » au sens de la circulaire n° 96.14 du 06 février 1996
abrogée par la note technique du 14 avril 2016,

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir les
accidents,

Sur la proposition de Madame la Directrice  Interdépartementale des Routes Nord,

ARRÊTE

ARTICLE 1     :  

Des mesures de restriction de circulation seront appliquées sur l’autoroute A22 au niveau de la bretelle
n°6 de l’échangeur n°2, dans le sens Belgique vers Lille, la nuit du jeudi 16 mai 2024 à 21h00 au vendredi
17 mai 2024 à 05h00, afin de permettre la réalisation des travaux susmentionnés, de garantir la sécurité
des usagers et du personnel intervenant.

Les horaires définis dans le présent article comprennent la pose et la dépose du balisage.

ARTICLE 2     :  

Nuit du jeudi 16 mai 2024 au vendredi 17 mai 2024
De 21h00 à 05h00

Les restrictions de circulation appliquées sur l’autoroute 22 consistent en : 
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Dans le sens Belgique vers Lille :

• Fermeture de la bretelle d’entrée n°6  de l’échangeur n°2 (4 Cantons / M952 vers A1 Paris / Lille)
Pour pallier cette fermeture de bretelle, la déviation suivante est mise en place :
Les usagers poursuivront sur la M952 vers Lesquin. Ils feront demi-tour au giratoire pour emprunter
la M952 vers Villeneuve d’Ascq jusqu’à l’intersection avec la M146. Ils prendront à gauche direction
Lezennes sur la M146. Au prochain giratoire, ils emprunteront la bretelle de liaison vers l’A23. et
sortiront à la bretelle n°1 de l’échangeur n°1 de l’A23. Ils feront  demi-tour au giratoire de la M655
et prendront la  bretelle d’insertion N355 de l’échangeur n°1  de l’A23 en direction de Lille.  Ils
poursuivront sur l’A23, puis sur l’A27 vers Lille/Paris afin de retrouver leur itinéraire initial. 

ARTICLE 3     :  

L’inter-distance  entre  ce  chantier  et  d’autres  chantiers  « courants  ou  non  courants »  pourra  être
inférieure à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 4     :  

La signalisation temporaire sera conforme aux prescriptions de l’instruction interministérielle  sur  la
signalisation routière, notamment la 8e partie « signalisation temporaire » approuvée par l’arrêté du 6
novembre 1992 modifié et conforme aux recommandations du SETRA.

Le District de Lille de la DIR Nord est gestionnaire de la voie.

Les  travaux,  la  pose,  la  maintenance  et  la  dépose  de  l’ensemble  des  dispositifs  de  signalisation
temporaire seront assurées par le CEI des 4 Cantons - DIR Nord.

Les travaux sont réalisés par la société COLAS

ARTICLE 5     :  

Toute  contravention  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur. 

ARTICLE 6     :  

Madame la Directrice Interdépartementale des Routes Nord est  chargée de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Nord, et dont copie sera
adressée à :

M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Nord, Sous-Préfet de Lille,
M. le Directeur de Cabinet, sous-préfet de Lille,
M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Nord,
M. le Chef du Service Régional des Transports de la DREAL Hauts de France,
M. le Chef de l’Arrondissement Gestion de la Route Ouest – DIR Nord,
M. le Chef du District du Lille – DIR Nord,
M. le Chef du CIGT de Lille – DIR Nord,
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M. le Chef du Centre d’Entretien et d’Intervention de Lille-Ouest – DIR Nord,
M. le Chef du Centre d’Entretien et d’Intervention des 4 Cantons – DIR Nord,
M. le Directeur zonal des CRS Nord de Lille,
M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale du Nord,
MM. les Présidents des Syndicats de Transporteurs,
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord,
M. le Directeur Départemental des Services de Secours et de Lutte contre l’Incendie du Nord,
M. le Responsable du Service d’Aide Médicale d’Urgence du Nord,
M. le Président de la Métropole Européenne de Lille,
M. le Président du Conseil Départemental du Nord.

Lille, le 15 avril 2024 
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice et par subdélégation,
Le Chef du District de Lille,
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Direction interdépartementale
des routes Nord

Arrêté n°T24-134N

Arrêté temporaire portant réglementation de la circulation sur l’autoroute A25  

 Fermeture de bretelle 

Sens Dunkerque vers Lille 

Travaux de réfection de chaussée.

Communes de Lille, et Faches-Thumesnil.

LE PRÉFET COORDONNATEUR DES ITINÉRAIRES ROUTIERS

LE PRÉFET DE LA RÉGION HAUTS DE FRANCE

PRÉFET DU NORD

Vu le Code de la Route et notamment les articles R 411-8, R 411-18, R 411-28, R 432-7,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Voirie Routière,

Vu le décret 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril  2004  relatif aux
pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  Régions  et
Départements,

Vu le décret du 17 janvier 2024 nommant Monsieur Bertrand GAUME, préfet de la région Hauts-de-
France, préfet de la zone de défense et de sécurité nord, préfet du Nord

Vu l'arrêté du 28 mars 2024 , portant délégation de signature Monsieur le Préfet du Département du
Nord à Madame Nathalie DEGRYSE, Directrice Interdépartementale des Routes Nord,



Vu  l'arrêté S-2024-3-N en date du 02 avril 2024, portant subdélégation de signature de Madame la
directrice  interdépartementale  des  routes  Nord  ses  collaborateurs,   

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes modifié par des
arrêtés subséquents,

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire (livre I – huitième partie – signalisation
temporaire) approuvée par arrêté du 06 novembre 1992 modifié par des arrêtés subséquents,

Vu la circulaire du 02 février 2024 de M Le Ministre de la Transition Écologique et de la Cohésion des
territoires, chargé des transports, fixant le calendrier des jours « hors chantier » pour l’année 2024, et
le mois de janvier 2025

Vu la Note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier
national abrogeant la circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier,

Vu la demande en date du 16 avril 2024 par laquelle Monsieur le Chef du District de Lille fait connaître
qu’il est indispensable de réglementer la circulation sur l’autoroute A25 pour procéder à des travaux
de réfection de chaussée, 

Considérant qu’il s’agit d’un chantier « non courant » au sens de la circulaire n° 96.14 du 06 février 1996
abrogée par la note technique du 14 avril 2016,

Considérant qu’il  convient  de  prendre  des  mesures  pour  faciliter  le  déroulement  des  travaux  et
prévenir des accidents,

Sur la proposition de Madame La Directrice  Interdépartementale des Routes Nord,

ARRÊTE

ARTICLE 1     :  

Des mesures de restriction de circulation seront appliquées sur la bretelle de sortie n°2 de l’échangeur n°2 de
l’autoroute A25 dans le sens Dunkerque vers Lille, durant la nuit du jeudi 16 mai 2024 au vendredi 17 mai 2024, de
21h00 à 05h00 , afin de permettre la réalisation des travaux susmentionnés, de garantir la sécurité des usagers et
du personnel intervenant.

Les horaires définis dans le présent article comprennent la pose et la dépose du balisage.

ARTICLE 2     :  

Nuit du jeudi 16 mai 2024 au vendredi 17 mai 2024
De de 21h00 à 05h00
Les restrictions de circulation appliquées sur l’autoroute A25 consistent en
Dans le sens Dunkerque vers Lille



➢ Fermeture de la bretelle n°2 de l’échangeur 2 (Porte d’Arras vers Lille) 
Pour pallier la fermeture de cette  bretelle, la déviation suivante est mise en place :
Les usagers continueront sur la RM549A. A l’intersection, ils prendront la RM750 en direction du
giratoire (Porte d’Arras). Ils suivront ensuite la déviation en direction du Boulevard de Strasbourg. Au
giratoire de la Porte des Postes, ils emprunteront la bretelle n°2 de l’échangeur n°3 de l’autoroute
A25 direction de Dunkerque.  Sur  A25,  ils  sortiront à la bretelle n°1 de l’échangeur n°5 de l’A25
(direction Port Fluvial). Au giratoire, ils prendront la direction de l’A25 vers Lille. Ils emprunteront la
bretelle d’insertion n°3 de l’échangeur n°5 de l’autoroute A25 afin de retrouver leur itinéraire initial.

ARTICLE 3     :  

L’inter-distance  entre  ce  chantier  et  d’autres  chantiers  « courants  ou  non  courants »  pourra  être
inférieure à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 4     :  

La signalisation temporaire sera conforme aux prescriptions de l’instruction interministérielle sur la
signalisation routière, notamment la 8e partie « signalisation temporaire » approuvée par l’arrêté du 6
novembre 1992 modifié et conforme aux recommandations du SETRA.

Le District de Lille de la DIR Nord est gestionnaire de la voie.

La pose, la maintenance et la dépose de l’ensemble des dispositifs de signalisation temporaire seront
assurées par le CEI de Lille Ouest - Direction Interdépartementale des Routes – Nord, gestionnaire du
réseau.

Les travaux seront réalisés par  la société COLAS.

ARTICLE 5     :  

Toute  contravention  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.

ARTICLE 6     :  

Madame la  Directrice Interdépartementale des  Routes Nord est  chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Nord,
M. le Directeur de Cabinet, sous-préfet de Lille,
M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Nord,
M. le Chef du Service Régional des Transports de la DREAL Hauts de France,
M. le Chef de l’Arrondissement Gestion de la Route Ouest – DIR Nord,
M. le Chef du District du Lille – DIR Nord,
M. le Chef du CIGT de Lille – DIR Nord,
M  le Chef du Centre d’Entretien et d’Intervention des 4 Cantons – DIR Nord,
M. le Directeur zonal des CRS Nord de Lille,



M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale du Nord,
MM. les Présidents des Syndicats de Transporteurs,
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord,
M. le Directeur Départemental des Services de Secours et de Lutte contre l’Incendie du Nord,
M. le Responsable du Service d’Aide Médicale d’Urgence du Nord,
M. le Président de la Métropole Européenne de Lille,
M. le Président du Conseil Départemental du Nord.

Lille, le 16 avril 2024
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur et par subdélégation,
Le Responsable du District de Lille
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Direction interdépartementale
des routes Nord

Arrêté n° T24 – 146N

Arrêté temporaire portant réglementation de la circulation sur l’autoroute A1

Sens Paris vers Lille.

Fermeture de bretelle à l’échangeur n°19.

Travaux de carottages.

Commune de Seclin.

LE PRÉFET COORDONNATEUR DES ITINÉRAIRES ROUTIERS

LE PRÉFET DE LA RÉGION HAUTS DE FRANCE

PRÉFET DU NORD

Vu le Code de la Route et notamment les articles R 411-8, R 411-18, R 411-28, R 432-7,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Voirie Routière,

Vu le décret 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril  2004  relatif aux
pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  Régions  et
Départements,

Vu le décret du 17 janvier nommant Monsieur Bertrand GAUME, préfet de la région Hauts-de-France,
préfet  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  nord,  préfet  du  Nord

Vu l'arrêté du 28 mars 2024 , portant délégation de Monsieur le Préfet du Département du Nord à
Madame  Nathalie  DEGRYSE,  Directrice  Interdépartementale  des  Routes  Nord,

Vu l’arrêté S_2024-03-N en date du 02 avril 2024, portant subdélégation de signature de Madame la
Directrice Interdépartementale des Routes du Nord à ses collaborateurs,



 

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes modifié par des  
arrêtés subséquents,

Vu l’arrêté permanent d’exploitation référencé P_21_12_N_permanent et daté du 25 juin 2021,

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire (livre I – huitième partie – signalisation
temporaire) approuvée par arrêté du 06 novembre 1992 modifié par des arrêtés subséquents,

Vu la circulaire du 02 février 2024 de M Le Ministre de la Transition Écologique et de la Cohésion des
territoires, chargé des transports, fixant le calendrier des jours « hors chantier » pour l’année 2024, et le
mois de janvier 2025

Vu la Note technique du 14 avril  2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier
national abrogeant la circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier,

Vu la demande en date du 15/04/2024 par laquelle M. le Chef du District de Lille fait connaître  qu’il est
indispensable de réglementer la circulation sur l’autoroute A1 pour permettre la réalisation des travaux
de carottages,

Considérant qu’il s’agit d’un chantier « non courant » au sens de la circulaire n° 96.14 du 06 février 1996
abrogée par la note technique du 14 avril 2016,

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir les
accidents,

Sur la proposition de Madame la Directrice Interdépartementale des Routes Nord,

ARRÊTE

ARTICLE 1     :  

Des mesures de restriction de circulation seront appliquées sur la bretelle de sortie n°1 de l’échangeur
n°19 de l’autoroute A1, dans le sens Paris vers Lille la nuit du jeudi 16 mai 2024 à 21h00 au vendredi 17
mai 2024 à 05h00, afin de permettre la réalisation des travaux susmentionnés, de garantir la sécurité
des usagers et du personnel intervenant.

Les horaires définis dans le présent article comprennent la pose et la dépose du balisage.

ARTICLE 2     :  

Nuit du jeudi 16 mai 2024 au vendredi 17 mai 2024
De 21h00 à 05h00
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Les restrictions de circulation appliquées sur l’autoroute A1 consistent en : 
Dans le sens Paris vers Lille

• Fermeture de la bretelle de sortie n°1 de l’échangeur n°19 

Pour pallier cette fermeture , une déviation est mise en place et consiste à :
Les usagers poursuivront sur l’A1 en direction de Lille jusqu’à l’échangeur n°20 (Lesquin). Ils sortiront à la
bretelle de sortie n°1, puis n°12 vers Templemars jusqu’au giratoire du centre commercial. Ils feront le tour
complet du rond-point, pour se diriger vers l’A1. Ils tourneront ensuite à droite en direction de la M952. Au
giratoire, ils emprunteront la bretelle d’entrée n°9 de l’échangeur n°20 en direction de Paris. Ils circuleront
sur l’A1 et sortiront enfin à la bretelle n°3 de l’échangeur n°19 pour retrouvr leur itinéraire initial. 

ARTICLE 3     :  

L’inter-distance  entre  ce  chantier  et  d’autres  chantiers  « courants  ou  non  courants »  pourra  être
inférieure à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 4     :  

La signalisation temporaire sera conforme aux prescriptions de l’instruction interministérielle  sur  la
signalisation routière, notamment la 8e partie « signalisation temporaire » approuvée par l’arrêté du 6
novembre 1992 modifié et conforme aux recommandations du SETRA.

Le District de Lille de la DIR Nord est gestionnaire de la voie.

La pose, la maintenance et la dépose de l’ensemble des dispositifs de signalisation temporaire seront
assurées en régie, par le CEI des 4 Cantons.

Les travaux seront réalisés  par la société COLAS.

ARTICLE 5     :  

Toute  contravention  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.

ARTICLE 6     :  

Madame la Directrice Interdépartementale des Routes Nord est  chargée de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Nord, et dont copie sera
adressée à :

M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Nord, Sous-Préfet de Lille,
M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Nord,

www.cohesion-territoires.gouv.fr



M. le Chef du Service Régional des Transports de la DREAL Hauts de France,
M. le Chef de l’Arrondissement Gestion de la Route Ouest – DIR Nord,
M. le Chef du District du Lille – DIR Nord,
M. le Chef du CIGT de Lille – DIR Nord,
M  le Chef du Centre d’Entretien et d’Intervention des 4 Cantons – DIR Nord,
M. le Directeur zonal des CRS Nord de Lille,
M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale du Nord,
MM. les Présidents des Syndicats de Transporteurs,
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord,
M. le Directeur Départemental des Services de Secours et de Lutte contre l’Incendie du Nord,
M. le Responsable du Service d’Aide Médicale d’Urgence du Nord,
M. le Président de la Métropole Européenne de Lille,
M. le Président du Conseil Départemental du Nord.

Lille, le 15 avril 2024
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice et par subdélégation,
Le Chef du District de Lille,
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Direction interdépartementale
des routes Nord

Arrêté n° T24 – 177N

Arrêté temporaire portant réglementation de la circulation sur l’A23 dans le sens de circulation Lille
vers Valenciennes

Neutralisation de voie lente et/ou rapide non simultanée et fermeture de la bretelle de sortie
échangeur n°12

 Travaux d’entretien massifiés (fauchage, coupe de rejets, dérasement et nettoyage de signalisation)

Communes de Valenciennes et de La Sentinelle

LE PRÉFET COORDONNATEUR DES ITINÉRAIRES ROUTIERS

LE PRÉFET DE LA RÉGION HAUTS DE FRANCE

PRÉFET DU NORD

Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l’ordre du mérite

Vu le Code de la Route et notamment les articles R 411-8, R 411-18, R 411-28, R 432-7,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Voirie Routière,

Vu le décret 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril  2004  relatif  aux
pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  Régions  et
Départements,

Vu le décret du 17 janvier 2024 nommant monsieur Bertrand GAUME, préfet de la région Hauts-de-
France, préfet de la zone de défense et de sécurité, préfet du Nord,

Vu l’arrêté préfectoral du 28 mars 2024, portant délégation de signature de Monsieur le Préfet du Nord 
à Madame Nathalie DEGRYSE, Directrice Interdépartementale des Routes Nord,

Vu l’arrêté  S_2024-3-N  en  date  du  2  avril  2024,  portant  subdélégation  de  la  Directrice
Interdépartementale  des  Routes  Nord  à  ses  collaborateurs,                                   

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes modifiées par des 
arrêtés subséquents,



Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire (livre I – huitième partie – signalisation
temporaire) approuvée par arrêté du 06 novembre 1992 modifié par des arrêtés subséquents,

Vu la circulaire du 02 février 2024 de Monsieur Le Ministre de la Transition Écologique et de la 
Cohésion des territoires, chargé des transports, fixant le calendrier des jours « hors chantier » pour 
l’année 2024 et pour le mois de janvier 2025 sur le réseau national, 

Vu la Note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier
national abrogeant la circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier,

Vu la demande en date du 18 avril 2024 par laquelle le District Amiens Valenciennes de la DIR Nord fait
connaître qu’il est indispensable de réglementer la circulation sur l’A23, dans le sens de circulation Lille
vers  Valenciennes,  pour  permettre  des  travaux  d’entretien  massifiés  (fauchage,  coupe  de  rejets,
dérasement et nettoyage de signalisation),

Considérant qu’il s’agit d’un chantier « non courant » au sens de la circulaire n° 96.14 du 06 février 1996
abrogée par la note technique du 14 avril 2016,

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir les
accidents,

Sur la proposition de Madame la Directrice Interdépartementale des Routes Nord,

ARRÊTE

ARTICLE 1     :  

Des  mesures  de  restriction  de  circulation  seront  appliquées  sur  l’autoroute  A23,  dans  le  sens  de
circulation Lille vers Valenciennes, du mercredi 24 avril 2024 à 21 h au vendredi 26 avril 2024 à 05 h,
uniquement de nuit, de 21h00 à 05h00, afin de permettre la réalisation des travaux susmentionnés, de
garantir la sécurité des usagers et du personnel intervenant.

Les horaires définis dans le présent article comprennent la pose et la dépose du balisage.

ARTICLE 2     :  

Les restrictions de circulation appliquées sur l’A23, dans le sens de circulation Lille vers Valenciennes 
consistent en :

- Du mercredi 24 avril 2024, 21 h au jeudi 25 avril 2024, 05 h :

• La vitesse est limitée à 90 km/h du PR 38+400 au PR 42+500,
• Les manœuvres de dépassement sont interdites du PR 38+400 au PR 42+500, 
• La neutralisation de la voie lente du PR 38+800 au PR 42+500.
• La fermeture de la bretelle de sortie n°1 de l’échangeur n°12

Pour pallier cette fermeture de bretelle, une déviation est mise en place et consiste à poursuivre sur l’A23
en  direction  de  Valenciennes,  sortir  à  l’échangeur  n°91,  prendre  l’A2  en  direction  de  Paris,  sortir  à
l’échangeur n°20, poursuivre sur la RD630, suivre la direction de l’A2 vers Bruxelles et retrouver l’itinéraire
initial.

- Du jeudi 25 avril 2024, 21 h au vendredi 26 avril 2024, 05 h :



• La vitesse est limitée à 90 km/h du PR 38+400 au PR 42+500,
• Les manœuvres de dépassement sont interdites du PR 38+400 au PR 42+500, 
• La neutralisation de la voie rapide du PR 38+800 au PR 42+500.

ARTICLE 3     :  

L’inter-distance  entre  ce  chantier  et  d’autres  chantiers  « courants  ou  non  courants »  pourra  être
inférieure à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 4     :  

La signalisation temporaire sera conforme aux prescriptions de l’instruction interministérielle sur la
signalisation routière, notamment la 8  partie «ᵉ  signalisation temporaire » approuvée par l’arrêté du 6
novembre 1992 modifié et conforme aux recommandations du SETRA.

Le District d’Amiens Valenciennes de la DIR Nord est gestionnaire de la voie.

La pose, la maintenance et la dépose de l’ensemble des dispositifs de signalisation temporaire seront 
assurées par le CEI de Valenciennes.

Les travaux seront réalisés par le CEI de Valenciennes.

ARTICLE 5 :

Toute  contravention  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.

ARTICLE 6     :  

Madame la Directrice Interdépartementale des Routes Nord est chargée de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Nord, et dont copie sera
adressée à :

Mme. la Secrétaire Générale de la Préfecture du Nord,
M. le Sous-Préfet de Valenciennes,
M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Nord,
M. le Chef du Service Régional des Transports de la DREAL Hauts de France,
M. le Chef de l’Arrondissement de Gestion de la Route Ouest – DIR Nord,
Mme la Cheffe du Service Ingénierie Routière Ouest – DIR Nord,
Mme la Cheffe du District Amiens Valenciennes – DIR Nord,
M. le Chef du CIGT de Lille – DIR Nord,
M. le Chef du CEI de Valenciennes – DIR Nord, 
M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale du Nord,
M. le Directeur Zonal des CRS Nord de Lille,
MM. les Présidents des Syndicats de Transporteurs,
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 
M. le Directeur Départemental des Services de Secours et d’Incendie du Nord,
M. le Responsable du Service d’Aide Médicale d’Urgence du Nord,
M. le Président du Conseil Départemental du Nord,
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique Nord.

L’arrêté entre en vigueur dès sa publication



Dourges,
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Pour la Directrice et par subdélégation,
La cheffe de district Amiens Valenciennes
Sylvie BOITEL









Sous-préfecture de Douai

Bureau de la prévention et de
la protection des populations

Arrêté préfectoral autorisant l’enregistrement audiovisuel des interventions d’un agent de police
municipale de la commune de Courchelettes

--------------------------

Le préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,
préfet de la région Hauts-de-France,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’ordre national du Mérite 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 241-2 et R. 241-8 à R. 241-15 ;

Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu la convention de coordination des interventions de la police municipale de Courchelettes et des
forces de sécurité de l’État du 18 octobre 2021 ;

Vu l’avenant à la convention de coordination signé le 7 février 2024 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 5 février 2024 portant délégation de signature à M. Pierre Azzopardi, sous-
préfet de Douai ;

Vu la demande du maire de Courchelettes en date du 9 février 2024 et reçue le 12 avril 2024, en vue
d’obtenir  l’autorisation  de procéder  à l’enregistrement audiovisuel  des  interventions  des  agents  de
police municipale de sa commune ;

Considérant que la demande transmise par le maire de Courchelettes est complète et conforme aux
exigences des articles R. 241-8 à R. 241-15 du code de la sécurité intérieure ;

Sur proposition du sous-préfet de Douai ;
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ARRÊTE

Article  1  er   –  L’enregistrement  audiovisuel  des  interventions  de  l’agent  de  police  municipale  de  la
commune de Courchelettes est autorisé au moyen d’une caméra individuelle.
Le support informatique sécurisé sur lequel sont transférées les données enregistrées par les caméras
individuelles est propre à la commune de Courchelettes.

Article 2 – Le public est informé de l’équipement de l’agent de police municipal de Courchelettes en
caméra individuelle et des modalités d’accès aux images.

Article 3 – Les enregistrements sont conservés pendant une durée d’ un mois. À l’issue de ce délai, ils
sont détruits.

Article 4 – Dès notification du présent arrêté,  le  maire de Courchelettes  adresse à la  commission
nationale de l’informatique et des libertés un engagement de conformité aux dispositions des articles
R. 241-8 à R. 241-15 du code de la sécurité intérieure et les éléments nécessités par les circonstances
locales de mise en œuvre du traitement, complémentaires à l’analyse d’impact relative à la protection
des données à caractère personnel.

L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale autorisé par le présent
arrêté  ne  peut  être  mis  en  œuvre  qu’après  réception  du  récépissé  et  de  l’avis  de  la  commission
nationale de l’informatique et des libertés sur l’analyse d’impact relative à la protection des données à
caractère personnel.

Article 5 – Toute modification portant sur le nombre de caméras individuelles doit faire l’objet d’une
demande d’autorisation auprès des services préfectoraux.

Article  6 – La  présente  autorisation  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le
tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site
www.telerecours.fr.

Article 7 – Le sous-préfet de Douai et le maire de Courchelettes sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la
préfecture du Nord.

Fait à Douai, le 19 avril 2024

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet de Douai,

« Signé »

Pierre AZZOPARDI
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